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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible :  Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________ 

Tél. :  _______________                 Fax :  _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.6.1_1.00)

N° 14435*04

________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)

308981771

18/11/2022

17460 CHERMIGNAC

ENEDIS-DE-PCH-POITOU-CHARENTES

2 Boulevard Aristide BRIAND

17305 ROCHEFORT

+33546883423 +33344625435

EL

Plans joints 65

Des branchements souterrains sans affleurant et/ou aéro-souterrain sont susceptibles d'être dans l’e

Chapitre 3.1,  6.1 et 6.2 du guide (Fascicule 2)

Suite à l'évaluation de la distance d'approche entre vos travaux et nos o

uvrages, veuillez vous reporter au document joint "Recommandations Enedis et protection"

0176614701

SDIS de la Charente Maritime 0546005909

ESMIOL Christophe ESMIOL Christophe

22/11/2022 5

2246080728.224601RDT02

2022111801362DE5

Pôle DT-DICT DR PCH

PAREJA Stella

saint-christophe

mprise des travaux déclarés.

Dénomination 
Numéro / Voie 
Code postal / Commune 
Pays

SUD OUEST ENVIRONNEMENT 
28 bis rue Cdt Chatinières 
82100 CASTELSARRASIN 
France
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Travaux à proximité de lignes,  

canalisations et ouvrages électriques 

Recommandations techniques et de sécurité 

Conditions pour déterminer si les travaux sont situés à proximité d’ouvrages Electriques 

Pour Enedis, les travaux sont considérés à proximité d’ouvrages électriques : 

 Lorsqu’ils sont situés à moins de 3 mètres de lignes électriques aériennes de tension inférieure à 50 000 volts 

 Lorsqu’ils sont situés à moins de 1,5 mètre de lignes électriques souterraines, quelle que soit la tension. 

Attention 

Pour déterminer et apprécier les distances entre vos travaux et les ouvrages électriques, vous devez tenir compte : 

 De l’environnement global de votre zone de chantier (effet de perspective) 

 Des mouvements des engins, de leur charge et équipement mis en œuvre lors des travaux,  

 De tous les mouvements possibles, déplacements et balancements des lignes électriques aériennes (dus au vent 

par exemple) 

Principes de prévention des travaux à proximité d’ouvrages électriques 

Si vos travaux sont situés à proximité d’ouvrages électriques, comme précisé ci-dessus, vous devez respecter les 

prescriptions des articles R 4534-107 à R 4534-130 du code du travail. 

En présence d’ouvrages électriques, vous devez mettre en œuvre l’une ou plusieurs des mesures de sécurité 

suivantes : 

 Délimiter et baliser la zone de travail 

 Dégager l’ouvrage exclusivement en technique douce et ne pas le déplacer 

 Faire surveiller l’opérateur par un surveillant de sécurité électrique 

 Placer des obstacles efficaces pour mettre l’installation hors d’atteinte (ex : portiques à proximité d’un réseau 

aérien) 

 Appliquer des prescriptions spécifiques données par Enedis. 

Si toutefois vos travaux sont incompatibles avec le maintien sous tension des ouvrages électriques, et après échange 

avec l’exploitant, une étude complémentaire sera réalisée pour mettre en œuvre une solution adaptée.  

Tout câble découvert doit être considéré sous tension 

Veillez à respecter le marquage ou piquetage en bon état tout au long du chantier (cf. guide d’application de la 

règlementation  - www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr) 

En cas de dommages aux ouvrages Enedis, appliquez la règle des 4 A et 

appelez le 01 76 61 47 01 

  

1-Arrêter 2-Alerter

3-Aménager 4-Accueillir

4A
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Suppression du risque électrique et  

moyens de protection dans le cadre  

de travaux à proximité de lignes électriques 

Pendant vos travaux, si vous devez évoluer dans l’un des 2 cas d’interdiction suivants, 

vous aurez besoin de mesures de protection adaptées (exemples : travaux sur façade, toiture, pose 

d’échafaudage, utilisation d’engins de chantier, utilisation d’engins de chargement/déchargement, élagage, 

construction, démolition) 

Veuillez-vous référer au commentaire joint ou 

prendre contact avec le numéro de téléphone 

présent dans le bas de ce récépissé.  

Réseaux fils isolés 

 Interdiction de toucher  

 Risque d’altération de l’isolant 

Réseau fils isolés aérien BT       Réseau fils isolés façade BT 

       

Réseaux fils nus 

 Interdiction de s’approcher à moins de 3 mètres  

 risque d’arc électrique et d’électrocution 

Réseau fils nus HTA   Réseau fils nus BT   Réseau fils nus BT 
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Echelle Sur plan Sur terrain

1/200e 1 cm 2 m

1/2000e 1 cm 20 m

1/10000e 1 cm 100 m

L’impression est susceptible de modifier l’échelle des plans. 
Il faut veiller à imprimer en « taille réelle ».

Sur les plans de détail (1/200°) imprimés à l’échelle, 1 cm 
papier équivaut à 2 m sur le terrain. 

Il est impératif de vérifier l’échelle du plan remis 
grâce à l’échelle graduée indiquée sous la carte.

Echelle de représentation

Légende des plans d’ensemble des réseaux aériens et souterrains

Lire et comprendre 
un plan Enedis

Ce document présente les principaux
éléments constituant les ouvrages
électriques exploités par Enedis.

Il vous donnera des éléments de lecture
des plans d’ensemble des réseaux
aériens et souterrains, ainsi que ceux
des plans de détails des réseaux
souterrains à l’échelle 1/200e

(localisation et représentation des
réseaux et branchements avec leurs
classes de précision).

La bonne compréhension de tous ces
éléments de représentation doit
contribuer à la meilleure localisation
des ouvrages Enedis sur le terrain et
ainsi éradiquer le risque d’électrisation
des exécutants et d’endommagement
du réseau

Attention ! Version  mars 2022

Postes électriques

Poste source

Poste privé

Poste de distribution

Production

Appareils de coupure et accessoires

I ou Y Interrupteur aérien

Parafoudre

Coffret de coupure souterrain

Remontée aéro-souterraine

BT en exploitation HTA en exploitation

Réseaux

Réseau aérien nu

Réseau aérien torsadé

Réseau souterrain

Branchement aérien

Branchement souterrain

Réseau aérien nu

Réseau aérien torsadé

Réseau souterrain

Réseau en galerie

Les réseaux hors 
exploitation sont 
représentés en noir avec 
la symbologie dédiée 
(aérien nu, aérien 
torsadé, etc.)

SA à directoire et à conseil de surveillance
Capital de 270 037 000 € - R.C.S. de Nanterre 444 608 442
Enedis est certifié ISO 14001 pour l’environnement

P
lie

r l
e 

lo
ng

 d
e 

ce
 t

ra
it

Enedis – 34 place des Corolles
92079 Paris La Défense Cedex
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Légende des plans  de détail

Zone d’incertitude classe A ≤ 50cm

Zone d’incertitude classe B ≤ 1m50
(1m pour les brchts)

Fuseau d’incertitude classe C > 1m50
(1m pour les brchts)

Conformément au fascicule 2 « Guide technique » de la
réglementation « DT-DICT », pour réaliser des travaux en zone
d’incertitude sur la position des ouvrages Enedis (parties
hachurées), il est nécessaire d’utiliser une technique non
agressive dite « technique douce ».

Les éléments composant les plans de détail

Fond de plan 
vecteur

Fond de plan 
image Poste électrique

Coffret électrique

Câble de cuivre nu 
(retour à la terre : 
risque électrique)

La profondeur et l’altimétrie

Travaux en zone d’incertitude

Réseau 
BT

Branchement 
BT HTA

Classe A

Classe B

Classe C

Réseau 
abandonné

Fourreau

Poste

Mise à la 
terre

Dans un rayon de 5m autour des postes de distribution HTA/HTA et
HTA/BT, la détection non intrusive des réseaux électriques ne
permet pas d’atteindre la classe A du fait de la trop grande densité
de réseaux

Ouvrages et classes de précision

Tracé « incertain »

? ? ? ?
Tracé « incertain » Tracé « incertain »

? ?

Fourreau utilisé (exemple sur réseau BT)

ou ou

Fourreau vide en attente

POSTE [NOM] [TYPE] (exemple POSTE MARCEL PAUL UP)

Mise à la terre 
du réseau

Mise à la terre 
de poste

* Paris : toutes les traversées de chaussées sont en classe B

L’altimétrie indiquée sur les plans par un
« Z= » représente l’altitude par rapport
au niveau de la mer (NGF IGN69).

La profondeur est renseignée entre 
parenthèses.

Le niveau du sol peut évoluer dans le 
temps. il est possible que les ouvrages 
Enedis soient situés à une profondeur 
différente de celle indiquée sur les plans.

Objets fond de plan 
vecteur principaux

Bâtiment

Porte

Bordure de trottoir

Mur

Plaque d’égout

Avaloir eaux pluviales

Bouche d’eau

Plaque

Arbre

Accessoires réseaux 
principaux

Coffret électrique

Coffret RMBT 

Jonction BT

Jonction HTA

Remontée aéro-sout. BT

Remontée aéro-sout. HTA

Boite capot BT

Boite capot HTA

Poteau
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Le renouvellement
des contrats de concession 
de la DR Poitou-Charentes

La protection de chantier
Mode d’emploi et consignes de sécurité

Juin 2020
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Une protection de chantier est une prestation qui consiste à mettre en œuvre

des mesures de protection du réseau et des personnes lorsque des travaux ont
lieu au voisinage des lignes électriques exploitées par Enedis.

 Isolation du réseau nu BT (Basse Tension) par pose de matériels isolants

 Dégrafage de câbles de branchement ou de réseau sur façade

 Mise hors tension du réseau BT ou HTA (Haute Tension)

Tous les éléments sont remis à leur emplacement d’origine à la fin des travaux. 
Le réseau électrique, ou le branchement, n’est pas modifié, ni déplacé.

Comment demander 
une protection de 
chantier ?

Vous êtes un particulier, 
contactez votre fournisseur 
d’électricité qui nous fera 
parvenir la demande de 
prestation.

Vous êtes une entreprise ou 
une collectivité, vous pouvez 
contacter le service client 
Enedis au  09 70 83 29 70 
choix 2.

Votre dossier est accepté et
est pris en charge chez Enedis

1. Un technicien Enedis prend contact
avec vous pour évaluer le risque et
la solution technique. Une visite
peut être nécessaire.

2. Un devis vous est adressé avec le
descriptif des prestations à réaliser.
Dans certains cas, la prestation est
gratuite.

3. A réception de votre devis signé,
nous prenons contact avec vous
pour convenir d’un rendez-vous.

Qu’est-ce qu’une protection
de chantier ?
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Dans quels cas demander
une protection de chantier ?

✓ Nettoyer une façade  

✓ Faire des travaux sur une 

toiture

✓ Isolation par l’extérieur

vous devrez fournir les 
dispositifs d'ancrage du 
câble adaptés aux 
matériaux utilisés

✓ Nettoyer une façade  

✓ Faire des travaux sur 

une toiture

✓ Isolation par l’extérieur

vous devrez fournir les 
dispositifs d'ancrage du 
câble adaptés aux 
matériaux utilisés

Construire un étage

✓ Si le réseau peut être mis à 

l’identique après vos travaux

✘ Si le réseau ne peut être remis à 

l’identique, une étude de 
déplacement d’ouvrage 
électrique est nécessaire, 
contactez le 09 69 32 18 99

✓ Réalisable sous conditions, en 

fonction de l’étude technique et de 
la visite par une équipe spécialisée 

✘ Une étude de déplacement de 

l’ouvrage électrique peut être 
nécessaire, contactez le 
09 69 32 18 99

Démolir un bâtiment existant (avec ou 
sans reconstruction)

✘ Pour une demande de modification 

ou de suppression ou de 
branchement, contactez le service 
raccordement au 09 70 83 19 70 

✘ Pour un déplacement d’ouvrage 

Enedis, contactez le 09 69 32 18 99

Faire des travaux à proximité
d’une ligne haute tension HTA

✓ Manœuvrer des engins 

mécaniques à proximité du 
réseau

✓ Installer un échafaudage

✓ Elaguer des arbres
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Retrouvez-nous sur internet

Consignes de sécurité à respecter aux abords des lignes électriques

 Ne jamais toucher une ligne, même en câble isolé.

 Ne pas s’approcher, ni approcher d’objet à moins de 3 mètres des lignes
électriques (y compris un échafaudage).

 Ne pas dégrafer des câbles réseau ou de branchement.

 Ne pas déplacer les matériels isolants mis en place pour la protection d’un
chantier.

 Ne jamais toucher un arbre dont les branches sont trop proches d’une ligne en
câble nu (à moins de 2 m), ou en contact direct avec un câble, même isolé.

 Ne jamais toucher une branche ou tout objet tombé sur une ligne.

 En cas de contact avec un ouvrage électrique et pour prévenir tout accident,
appelez le numéro d’urgence dépannage au 09 726 750 + les 2 chiffres de votre
département.

Règlementation

Tous les travaux à proximité d’ouvrages 
ou de réseaux électriques doivent 
obligatoirement être déclarés auprès 
des exploitants concernés au moins 
15 jours avant le début des travaux.

Il est obligatoire d’envoyer une 
déclaration de projet de travaux / 
déclaration d’intention de 
commencement des travaux (DT-DICT) 

Rendez-vous sur :

www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr
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Demande de protection de chantier 

Direction Régionale Poitou-Charentes 
74 Rue de Bourgogne 
86000 POITIERS 
Tél. : 09 70 83 19 70 
enedis.fr   
 

PRÉCISIONS ET DOCUMENTS À FOURNIR 

Cette demande est nécessaire pour obtenir une  protection de chantier, elle peut être faite très en amont des travaux. 

Elle ne se substitue pas à la rédaction d’une DT-DICT qui devra être envoyée auprès des différents concessionnaires de réseau au 
moins 15 jours avant le début des travaux. 

A retourner dûment complétée par mail à drpch-cpa@enedis.fr, accompagnée obligatoirement :  
 d’un plan de situation ou d’un plan cadastral 
 de photos (environnement, branchement) 

Si un tiers prend en charge les frais liés à la prestation, il devra nous retourner le devis signé. Merci de remplir le dernier cadre.  

 

DEMANDEUR 

 Nom :   ........................................................................................................................................................  

 N° et nom de voie :  ........................................................................................................................................................  

 Complément d’adresse :  ........................................................................................................................................................  

 Code postal :  ........................................  Commune :   .....................................................................................  

 Téléphone :   .............................................................  Mobile :  ...............................................................  

 Mail :   ........................................................................................................................................................  

 

INTERLOCUTEUR TECHNIQUE 

 Nom :   ........................................................................................................................................................  

 Téléphone :   .............................................................  Mail :  ...............................................................   

 

LOCALISATION DU CHANTIER 

 N° et nom de voie :  ........................................................................................................................................................  

 Complément d’adresse :  ........................................................................................................................................................  

 Code postal :  ........................................  Commune :     ...................................................................................  

 

PRÉCISIONS TECHNIQUES 

Nature des travaux :  ☐ Ravalement de façade ☐ Pose d’appareillage (antenne, parabole) ☐ Élagage 

 ☐ Isolation par l’extérieur ☐ Modification de la construction 

 ☐ Travaux sur toiture ☐ Autre cas, à préciser :  .................................................................   

Moyens utilisés : ☐ Échafaudage ☐ Grue 

 ☐ Plateforme élévatrice ☐ Monte-charge sur échelle 

Le stationnement dans la rue nécessite-t-il un arrêté de voirie ? ☐ Oui  ☐ Non ☐ Ne sait pas 

Date souhaitée de début des travaux :   .......................................................  Fin des travaux :  ......................................................  

Précisions éventuelles :  .......................................................................................................................................................................   

 

ADRESSE D’ENVOI DU DEVIS ET DE FACTURATION (SI DIFFÉRENTE DE L’ADRESSE DU DEMANDEUR) 

 Nom :   ........................................................................................................................................................  

 N° et nom de voie :  ........................................................................................................................................................  

 Complément d’adresse :  ........................................................................................................................................................  

 Code postal :  ........................................  Commune :   .....................................................................................  

 Téléphone :   .............................................................  Mobile :  ...............................................................  

 Mail :   ........................................................................................................................................................  

 

Zone réservée à Enedis 

N° de chantier :  ...............................................  

N° IPC : .............................................................  
 

mailto:drpch-cpa@enedis.fr
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      Plan de situation

Les réponses ci-jointes

n'engagent la 

responsabilité d'Enedis 

qu'à l'intérieur de 

l'emprise des travaux que 

vous avez déclarés.

En particulier, les projets

Enedis ne sont complétés 

qu'à l'intérieur de cette 

zone.

       Carte(s) du plan 

       d’ensemble des réseaux 

       (aériens et souterrains)

       Carte(s) du plan de détail 

       des réseaux souterrains 

       (marquage piquetage)

      Format - N° de consultation

      A3_2022111801362DE5

      Numéro Dommage aux ouvrages

Tel : 01 76 61 47 01

      © ENEDIS 2021

N

Au moins un réseau est  
absent dans les plans  
de détails  

Emprise de vos travaux

Projet de travaux Enedis

Zone de Travaux 
Impactant le Sol

A
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Emprise de vos travaux

Projet de travaux Enedis

Au moins un réseau est  
absent dans les plans  
de détails  

Zone de Travaux  
Impactant le Sol

      Plan d’ensemble des réseaux
      aériens et souterrains - CARTE A  

      Plan édité le :

      18/11/2022

      Format - N° de consultation

      A3_2022111801362DE5

      Numéro Dommage aux ouvrages

Les réseaux susceptibles

d’être présents sur le plan

d’ensemble sont :

• Les réseaux aériens 

(uniquement sur ce plan)

• Les réseaux souterrains 

leur positionnement plus

précis est détaillé dans la

suite du document. 

La majorité des 

branchements reliés à ces 

réseaux ne sont pas 

représentés sur ce plan.

 

Sur ce plan les ouvrages sont

en classe C. 

S'ils sont représentés dans 

les plans des réseaux

souterrains, il faudra alors se

baser sur la classification

indiquée dans ces plans 

     

      Pour plus de détails sur la 
      compréhension de ce plan, 
      voir la notice jointe 
      « Lire et Comprendre 
      un plan Enedis ».

       Réseau électrique

       Aérien
       Torsadé
       Souterrain

       Aérien
       Torsadé
       Souterrain
       Galerie

       BT

       HTA

      © ENEDIS 20210  100  200 Mètres

Tel : 01 76 61 47 01

N

ST CRISTOPHE
17296P0034 H6

C DE C PAYS SANTON
17102P9201 DI
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

  
  
 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

IMPRESSION DES PLANS JOINTS AU BON FORMAT:

les plans PDF qui vous sont adressés sont multi formats. Ils sont indiqués sur chaque page. Pour conserver les 

échelles et avoir une bonne lecture des plans 1/200ème, il vous faut imprimer chaque page au bon format. Assurez 

vous

qu'aucune mise à l'échelle automatique n'est activée dans votre gestionnaire d'impression.

ESMIOL Christophe

22/11/2022

2246080728.224601RDT02

+33546883423

ENEDIS-DE-PCH-POITOU-CHARENTES

Pôle DT-DICT DR PCH

2 Boulevard Aristide BRIAND

17305 ROCHEFORT

France



 

 

 

Annexe n° 11 Récépissé de DICT GRTgaz du 25/11/2022 
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible :  Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________ 

Tél. :  _______________                 Fax :  _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.6.1_1.00)

N° 14435*04

________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)

308981771

18/11/2022

17460 CHERMIGNAC

GRTgaz PECA-RCPL SECTEUR SURGERES
SEGA KATY

35 RUE DE LA BRIGADE RAC

16021 ANGOULEME CEDEX

+33545242366

GA

221121297379 21/11/2022

0800022981

RHOUY PATRICIA

+33 545242752

RHOUY PATRICIA

25/11/2022 3

2246080730.224601RDT02

2022111801362DE5

SERVICE DT DICT

Voir la liste des dispositifs en place dans le document joint

PAREJA Stella

saint-christophe

Dénomination 
Numéro / Voie 
Code postal / Commune 
Pays

SUD OUEST ENVIRONNEMENT 
28 bis rue Cdt Chatinières 
82100 CASTELSARRASIN 
France
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RECOMMANDATIONS TECHNIQUES APPLICABLES A L’EXECUTION DES TRAVAUX DE 

TIERS A PROXIMITE DES CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL 

(Réponse GRTgaz à une DT, sans envoi de plan)  TYP-0313-v0     Version du 11 décembre 2019 
 

Une canalisation de transport de gaz naturel est un ouvrage sensible pour la sécurité, présentant des enjeux importants en termes de sécurité. 

Sauf exception, la présence d’une canalisation de transport de gaz n’est signalée par aucun dispositif avertisseur ou protecteur. 

En vertu de l’article R.554-26 du Code de l’Environnement, les informations relatives à sa localisation et aux dispositions de sécurité doivent 
obligatoirement faire l’objet d’un rendez-vous sur site avec GRTgaz. 

En cas d’endommagement de nos installations, contactez immédiatement le numéro d’urgence mentionné sur les bornes ou balises 
jaunes situées à proximité et indiqué dans notre réponse. Nous vous invitons à consulter à ce sujet le § 8 « Dispositions en cas 
d’endommagement » du fascicule 2 du Guide d'application de la règlementation technique (règle des 4A).  

Notre réponse ne concerne que l’emprise de travaux visible sur le plan que vous nous avez transmis. Veuillez vous assurer que  
l’intégralité de l’emprise de votre projet (y compris accès, zones de stockage...) est bien contenue dans ce plan. En cas de doute ou de 
découverte sur le terrain d’une signalisation GRTgaz à proximité de vos travaux, veuillez reprendre contact avec nous.  

La localisation de nos ouvrages vous sera fournie au cours d’un rendez-vous sur site au cours duquel un agent GRTgaz ou son représentant 
effectuera une détection de nos ouvrages et un tracé au sol; celui-ci sera consigné dans un compte-rendu qui vous sera remis. 
 
 
 
La présente réponse s’inscrit dans le strict cadre de la réglementation anti-endommagement. 
Elle ne traite pas de l’éventuelle compatibilité du dossier avec les règles et contraintes d’urbanisme et de présence humaine dans les 
bandes d’effets des ouvrages de transport de gaz naturel par application du code de l’environnement relatif à la sécurité à proximité 
des canalisations de transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques. 

Pour tout projet d’aménagement dans les bandes d’effets de nos ouvrages, une demande spécifique doit être adressée à GRTgaz pour 
analyse.  
Nous vous informons que nos ouvrages peuvent être protégés par une servitude d’implantation. La convention de servitude au 
profit de GRTgaz précise notamment l’existence d’une zone non aedificandi de plusieurs mètres autour de notre ouvrage. 
Les modifications de profil du terrain ainsi que la pose de réseaux en parallèle à notre ouvrage y sont interdites et tout fait de nature 
à nuire à la construction, l’exploitation et la maintenance des ouvrages concernés est proscrit dans cette bande de servitude. 

En cas de projet de ligne électrique, nous vous rappelons qu’il appartient au maître d’ouvrage de s’assurer du respect de la 
réglementation technique, des normes et des règles de l’art en vigueur. 
Aussi, vous veillerez au respect de la norme européenne NF EN 50443 concernant les effets des perturbations électromagnétiques 
causées par les systèmes de traction électrique et/ou les réseaux électriques H.T. en courant alternatif. 
Compte-tenu des distances mises en jeu, des perturbations électromagnétiques sont susceptibles d’être engendrées sur nos ouvrages 
: la valeur limite de tension due à l’interférence en régime de défaut ne doit pas dépasser 2000 V (valeur efficace) en tout point du 
système de canalisation par rapport à la terre et 650 V au niveau des parties normalement accessibles au toucher. 
Le cas échéant, des mesures compensatoires et/ou de réduction des interférences peuvent être examinées conjointement entre le 
porteur du projet et GRTgaz. Les coûts associés au traitement des interférences seront supportés par la société en charge du nouveau 
projet. En outre, tout élément de mise à la terre et paratonnerre doit être positionné à plus de 5 m de nos ouvrages. 

 

En cas de croisement de votre projet avec notre réseau, il convient de respecter la pose d’un grillage avertisseur 
et des distances d’éloignement (cf. norme NF P98-332) : 
 

 

E 
Distance entre génératrices de la canalisation 
et autre ouvrage ou de sa protection 
* 0,5 m mini dans le cas de câbles électriques 

0,4 * 

e 
Distance mini entre la génératrice supérieure de 
la canalisation et le grillage avertisseur 

0,3 

LG Longueur du grillage avertisseur 
Suivant l’environ-

nement local 

Lg Largeur du grillage avertisseur D + 0,4 

 

Valeur minimale 
(m) à respecter 

 

Les principales dispositions à mettre en œuvre lors de travaux à proximité d’un ouvrage de transport de gaz sont décrites dans le  
                    Guide d'application de la règlementation - Fascicule 2 GUIDE TECHNIQUE - disponible sur le guichet unique.  
Nous vous invitons à consulter en particulier le §3.3 OUVRAGES DE TRANSPORT DE GAZ et la fiche technique N° RX-TMD 

« INTERVENTION A PROXIMITE D’UNE CANALISATION DE TRANSPORT DE GAZ »  
Pour en savoir plus sur les dispositions anti-endommagement : www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr.  

Pour un ouvrage à risque particulier (produit chimique,  inflammable ou 

corrosif, hydrocarbure...), cet écartement est soumis à analyse spécifique et 

peut être augmenté. Il en va de même pour les lignes électriques. 
 

Nos canalisations enterrées sont sensibles aux contraintes externes de chargements, de vibrations et de circulations d’engins. Une 
étude de compatibilité pourra être demandée au déclarant et les dispositions compensatoires soumises à accord de GRTgaz. A ce 
titre, les zones de stockage, les aires de stationnement et les voies d’accès associées au projet ne doivent pas emprunter la 
servitude d’implantation de nos ouvrages, sauf accord préalable de GRTgaz. 

http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
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GRTgaz - Pôle Exploitation Centre Atlantique 

Direction des Opérations - Service Travaux Tiers et Données 

Site d'Angoulême 

35 rue de la Brigade Rac – ZI Rabion 

16021 Angoulême Cedex 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SUD OUEST ENVIRONNEMENT 

28BIS RUE DU COMMANDANT CHATINIERES 

82100 CASTELSARRASIN 

 

Affaire suivie par : PAREJA Stella 

VOS RÉF. DT2022111801362DE5 

NOS RÉF. E2022-000423 

INTERLOCUTEUR Katy SEGA Tel : 05.45.24.23.66 

MAIL PECA-URBA@grtgaz.com 

OBJET Projet Parc Photovoltaïque 

ADRESSE DES TRAVAUX 

 

17 - CHERMIGNAC  

Angoulême, le 23/11/2022 

 

 
Madame, 

 

Nous accusons réception de votre dossier concernant le projet cité en objet reçu par nos services en date du 
23/11/2022. 

  

Ce projet d’aménagement est situé à proximité des ouvrages de transport de gaz naturel suivants, pour 
lesquels sont définies des servitudes d’utilité publique (SUP) de maitrise de l’urbanisation, en application des 
articles L.555-16 et R.555-30 du code de l’environnement : 

 

Canalisations DN 
PMS 
(bar) 

Largeur SUP (1) 
(m) 

DN150-1972-2000-BRIZAMBOURG_SAINT-ROMAIN-DE-
BENET 

150 67.7 45 

DN100-1960-BRIZAMBOURG_ROYAN 100 67.7 25 

 

Poste SUP1 (*) 
(m) 

RETAUD 20 

 

(1) Bande située de part et d’autre des ouvrages, associée à la servitude d’utilité publique de maîtrise de 

l’urbanisation du phénomène dangereux de référence majorant (article R.555-30 du code de l’environnement) 

 

La présence de nos ouvrages nécessite des précautions particulières en matière d’urbanisme de manière à 

limiter l’exposition des riverains aux risques qu’ils peuvent occasionner. 

 

1. Contraintes liées à la servitude d’implantation 
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Tout d’abord, il y a lieu de se conformer aux dispositions de la servitude forte attachée aux parcelles 
traversées qui précise notamment l’existence d’une zone non-aedificandi dont la largeur de part et d’autre 
des canalisations sont précisées dans le tableau ci-dessous : 

 

Canalisations 
Direction de la 

Servitude 
Servitude 
Droite (m) 

Servitude 
Gauche (m) 

DN150-1972-2000-BRIZAMBOURG_SAINT-
ROMAIN-DE-BENET 

en allant de 
SAINTES à 

SAINT ROMAIN 
DE BENET 

2 4 

DN100-1960-BRIZAMBOURG_ROYAN / 2 2 

 

Nous rappelons que dans cette bande de servitude, seuls les murets de moins de 0,4 m de hauteur et de 

profondeur ainsi que la plantation d’arbres de moins de 2 ,7 m de hauteur et dont les racines descendent à 

moins de 0,6 m, sont autorisés.  

 

Les modifications de profil du terrain ainsi que la pose de réseaux et de branchements en parallèle à notre 

ouvrage y sont interdites et tout fait de nature à nuire à la construction, l’exploitation et la maintenance des 

ouvrages concernés est proscrit dans cette bande de servitude. 

 

En particulier, et dans le cas de l’implantation de cette centrale solaire, cette bande devra être maintenue 

libre d’accès aux agents de GRTgaz pour les opérations relatives à la sécurité et à la maintenance du réseau. 

 

2. Contraintes liées à l’implantation d‘une centrale photovoltaïque à proximité d’ouvrage de transport 

de gaz 

2.1 Risques électriques liée à l’installation 

 

Pour limiter les risques électriques sur l’ouvrage de transport de gaz liés à cette installation, 

l’implantation des installations devra se situer à minima plus de 5 mètres de notre canalisation. 

 

Cela concerne en particulier les structures des modules photovoltaïques, les postes de conversion (locaux 

techniques), le poste de livraison et le système de mise à la terre de la Centrale. 

 

En fonction de l’implantation du réseau de mise à la terre de la Centrale, il pourra être nécessaire de renforcer 

la protection contre la corrosion de notre ouvrage. 

 

Afin de déterminer les mesures à mettre en œuvre, il est impératif de nous fournir l’implantation de mise à la 

terre de vos installations.  

 

2.2 Risques électriques liés au raccordement de la centrale au réseau existant 

 

Compte-tenu des distances mises en jeu et sans information sur le raccordement au réseau électrique 

existant, nous ne sommes pas en mesure de statuer sur la compatibilité de votre projet au regard des 

perturbations électromagnétiques qu’il est susceptible d’engendrer sur nos ouvrages*. 

 

Par-conséquence, nous vous demandons de bien vouloir nous fournir les éléments de calcul permettant 

d’attester du respect des valeurs limites fixées par la norme NF EN 50443 et/ou tout autre information justifiant 

que les contraintes ne seront pas dépassées**. 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------ 
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*la valeur limite de tension due à l’interférence en régime de défaut ne doit pas dépasser 2000 V (valeur 

efficace) en tout point du système de canalisation par-rapport à la terre 

** le cas échéant, des mesures compensatoires et/ou de réduction des interférences peuvent être examinées 

conjointement entre ENEDIS et GRTgaz. Les coûts associés au traitement des interférences seront supportés 

par la société en charge du nouveau projet. 

 

Le maître d’ouvrage doit s’assurer du respect de la réglementation technique, des normes et des règles de 

l’art en vigueur. 

En outre, nous rappelons : 

• L’existence d’une bande de servitude de 6 mètres en domaine privé où les constructions et la pose 

de réseau en parallèle sont interdits. 

• Une distance minimale de 5 mètres devra être respectée entre nos ouvrages et l’élément le plus 

proche des mises à la terre de l'ouvrage électrique. 

• Les croisements devront respecter un écartement minimal de 50 cm   

 

3. Contraintes techniques génériques 

 

3.1 Circulation au-dessus de l’ouvrage : 

Dans les traversées de voies de circulation nouvelles, y compris temporaires pour travaux, les ouvrages de 

transport doivent être protégés mécaniquement par un ouvrage de génie civil dont la capacité de résister aux 

surcharges prévisibles sera justifiée par note de calculs. 

 

De plus, sur les routes ou chemin existants, une adaptation de la protection mécanique devra être réalisée si 

les caractéristiques de ces routes se voyaient modifiées du fait du changement de gabarit. 

 

Nous rappelons que la création de voirie à emprunt longitudinal des ouvrages est à proscrire 

3.2 Passage d'une canalisation ou câbles sous l'ouvrage de transport gaz : 

Dans le cas où il serait nécessaire de passer une canalisation ou câbles sous l'ouvrage de transport gaz, les 

préconisations sont les suivantes :  

- Le fonçage est peu recommandé 

- Dans le cas de l'emploi d'une trancheuse, son utilisation n'est autorisée que jusqu’à 10m de l'ouvrage, de 

part et d'autre. 

- Les croisements devront respecter un écartement minimal de 50 cm  

3.3 Contraintes génériques : 

Le projet devra respecter les dispositions suivantes :  

- L’accessibilité de nos ouvrages doit rester possible en permanence, pendant et après les travaux, 

- Les croisements des différents réseaux à poser (eau, électricité, télédiffusion, téléphone, 

assainissement, incendie) doivent être réalisés conformément aux prescriptions de GRTgaz et à la 

norme NF P 98-332 « Chaussées et dépendances - Règles de distance entre les réseaux enterrés et 

règles de voisinage entre les réseaux et les végétaux ». 

- Les parkings ou stockages de matériaux au-dessus et à l’intérieur de la bande de servitude des ouvrages 

sont à proscrire, 

- La création de voirie à emprunt longitudinal des ouvrages est à proscrire, 

- L’implantation de clôtures doit faire l’objet d’un accord avec GRTgaz, 

- Il convient de ne pas prévoir de fondation à moins de 5 mètres des ouvrages (bord de fouille), 

- Tout travail de terrassement au droit de nos ouvrages ne pourra être réalisé qu’en présence d’un 

représentant de GRTgaz, 

- Les coûts des aménagements dans la bande de servitude induits par le projet sont à la charge de 

l’aménageur. 
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Vous trouverez jointes au courrier les recommandations techniques applicables pour les projets 

d’aménagements, à respecter. 

 

4. Contraintes liées à la sécurité industrielle 

 

Dans le cadre de l’instruction d’un permis de construire pour une ICPE, le Maître d’ouvrage de l’ICPE doit 

tenir compte, notamment dans l’Etude de Dangers, de l’existence des ouvrages de transport de gaz et prévoir 

toutes dispositions afin qu’un incident ou un accident au sein de l’ICPE n’ait pas d’impact sur les ouvrages 

GRTgaz.  

 

GRTgaz se tient à votre disposition pour vous fournir les éléments utiles en cas de besoin. 

 

5. Contraintes liées à l’urbanisation 
 

Le transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques par canalisation est indispensable à 

l’approvisionnement énergétique de notre pays et à son développement économique. Il est reconnu comme 

le mode de transport le plus sûr et de moindre impact pour l’environnement. Il nécessite toutefois des 

précautions particulières en matière d’urbanisme afin de limiter l’exposition des riverains aux risques résiduels 

occasionnés par les canalisations. 

 

En tant que gestionnaire de réseau de transport de gaz naturel soucieux de sécurité, GRTgaz se doit de 

rappeler l’existence de ce risque et ne souhaite pas voir augmenter la densité de population dans les SUP de 

ses ouvrages. 

 

6. Localisation et suite du projet 

Au vu des éléments fournis dans le dossier, nous ne pouvons pas nous prononcer sur la compatibilité 

de ce projet d’installation d’une centrale Photovoltaïque avec la présence de nos canalisations de 

transport de gaz naturel haute pression.  

 

Il sera nécessaire de nous fournir un plan de masse avec report de notre ouvrage permettant 

d’apprécier le respect des différentes contraintes reprises dans ce courrier. 

 

A cet effet, notre interlocuteur technique du secteur de SURGERES (0546076650) se tient à la disposition du 

maître d’ouvrage et du maître d’œuvre afin d’effectuer à titre gracieux le repérage de nos ouvrages sur le 

terrain et la matérialisation de la bande de servitudes et du recul de 5 mètres. 

 

Vous trouverez également joint au présent courrier un plan approximatif de nos installations. 

 

Si votre projet restait néanmoins dans la zone précitée, nous vous invitons à remettre à l’interlocuteur 

cité en en-tête un projet modificatif précis tenant compte des éléments du présent courrier et à vous 

rapprocher de nos services afin d’en examiner ensemble les aménagements possibles, permettant 

ainsi d’assurer la compatibilité entre ledit projet et la canalisation. 

 

Il est à noter que l’ensemble de ces éléments sont génériques et peuvent faire l’objet d’ajustements en 

fonction des caractéristiques précises de votre projet. 

 

7. Rappel de la règlementation relative aux travaux à proximité des réseaux 

 

Le code de l’environnement (Livre V– Titre V– Chapitre IV) impose aux responsables de projets et exécutants 

de travaux, sur le domaine public comme dans les propriétés privées, de consulter le « Guichet Unique des 
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réseaux » https://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/ et d’adresser une déclaration (DT-DICT) aux 

exploitants de réseaux présents à proximité du projet. 

 

Conformément à l’article R. 554-26 du Code de l’environnement, lorsque le nom de GRTgaz est indiqué en 

réponse à la consultation du guichet unique, les travaux ne peuvent être entrepris tant que GRTgaz n’a pas 

répondu à la DICT et repéré ses ouvrages lors d’un rendez-vous sur site.  

 

Nous restons à votre disposition pour tout complément que vous jugeriez utile et vous prions d'agréer, 

Madame, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

 

Le Responsable du Département Maintenance, Travaux Tiers & Données 

Julien ALBERT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

P.J. : - Recommandations techniques applicables pour les projets d’aménagements ou de travaux à proximité de nos 

ouvrages de transport de gaz naturel 

- Plan de situation approximative de nos ouvrages  

https://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/
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AVERTISSEMENT
Les dispositions contenues dans le présent document constituent 
des recommandations qui ne présentent aucun caractère exhaustif 
et qui ne sauraient de quelque manière que ce soit se substituer 
aux obligations (réglementaires, techniques ou contractuelles) 
de toute personne physique ou morale qui projette des travaux 
à proximité d’un ouvrage de transport de gaz naturel. Les 
différentes recommandations indiquées dans ce document sont 
cumulatives.

1. INTRODUCTION
Le transport du gaz naturel à haute pression 
est essentiellement effectué par des canalisations en acier 
enterrées, recouvertes extérieurement d’un revêtement 
et comportant des installations annexes, des points singuliers 
souterrains, aériens ou subaquatiques.
L’accrochage de l’une de ces canalisations ou installations 
peut avoir des conséquences particulièrement graves pour les 
personnes et entraîner par ailleurs l’arrêt de l’alimentation des 
communes et des clients industriels desservis par ces ouvrages.

2.  RAPPEL DE LA RÉGLEMENTATION 
RELATIVE À LA MAÎTRISE  
DE L’URBANISATION

À chaque ouvrage de transport de gaz naturel sont associées 
des Servitudes d’Utilité Publique (SUP) d’effets pour la maîtrise 
de l’urbanisation correspondant à des zones de dangers au 
sein desquelles des limitations et interdictions existent en terme 
d’urbanisation.
En particulier, des interdictions d’implantation des ERP (Établissement 
Recevant du Public) existent dans ces bandes d’effets.
Pour tout projet d’urbanisation ou d’aménagement, le maître 
d’ouvrage doit se rapprocher de GRTgaz afin de soumettre 
l’analyse de compatibilité de son projet d’aménagement avec 
l’ouvrage de transport de gaz naturel concerné. Les délais 
nécessaires pour réaliser la mise en conformité éventuelle 
des ouvrages de transport de gaz naturel avec l’évolution 
projetée de l’urbanisation ou de l’environnement sont à prendre 
en compte par le maître d’ouvrage dans la planification 
de son projet.

3.  INFORMATION DE GRTgaz  
SUR LES PROJETS DE TRAVAUX  
ET D’AMÉNAGEMENT

Il est souhaitable, dans un but d’efficacité et parce que les impacts 
sur les ouvrages de transport peuvent être importants, 
que GRTgaz soit informé de la nature des aménagements ou 
des travaux projetés le plus tôt possible, voire au premier stade 
de l’élaboration du projet. Toute modification apportée au projet 
par le maître d’ouvrage doit être communiquée à GRTgaz.

4.  RAPPEL DE LA RÉGLEMENTATION 
ANTI-ENDOMMAGEMENT

4.1 DÉCLARATIONS PRÉALABLES AUX PROJETS  
DE TRAVAUX ET AUX TRAVAUX

Le Code de l’Environnement – Livre V – Titre V – Chapitre IV 
impose à tout responsable d’un projet de travaux, sur le domaine 
public comme dans les propriétés privées, de consulter le Guichet 
Unique des réseaux (téléservice www.reseaux-et-canalisations.
gouv.fr) afin de prendre connaissance des noms et adresses 
des exploitants de réseaux présents à proximité de son projet, 
puis de leur adresser une Déclaration de projet de Travaux (DT). 
Les exécutants de travaux doivent également consulter 
le Guichet Unique des réseaux et adresser aux exploitants s’étant 
déclarés concernés par le projet une Déclaration d’Intention 
de Commencement de Travaux (DICT).
Conformément à l’article R.554-26 du Code de l’Environnement, 
lorsqu’un réseau de GRTgaz est concerné, les travaux 
ne doivent en aucun cas être entrepris avant la réponse 
de GRTgaz à la DICT et la réunion sur site obligatoire. 
Pour plus d’informations, www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr

4.2 GUIDE TECHNIQUE RELATIF AUX TRAVAUX  
À PROXIMITÉ DES RÉSEAUX

L’article R. 554-29 du Code de l’environnement prévoit l’existence 
d’un guide élaboré par les professionnels concernés pour préciser 
les recommandations et prescriptions techniques à appliquer 
à proximité des ouvrages en service, ainsi que les modalités 
de leur mise en œuvre. Ces recommandations et prescriptions 
doivent assurer la conservation et la continuité de service 
des ouvrages, ainsi que la sauvegarde de la sécurité des personnes 
et des biens et la protection de l’environnement.
Ce guide à usage obligatoire est un catalogue 
de recommandations et de prescriptions techniques 
accessible sur le site du Guichet Unique des réseaux. 
www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr

1

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES 
APPLICABLES POUR LES PROJETS 
D’AMÉNAGEMENTS OU DE TRAVAUX  
A PROXIMITÉ DES OUVRAGES  
DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL
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PRÉCONISATIONS À RESPECTER 
LORS DU CROISEMENT  
D’UNE CONDUITE DE TRANSPORT 
DE GAZ NATUREL  
PAR UN AUTRE OUVRAGE  
(CONDUITE, DRAIN, CÂBLE)

a

a
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Grillage avertisseur

Canalisation gaz HP  : D

 Passage en dessous du réseau GRTgaz
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LG

Grillage avertisseur

Autre ouvrage

Canalisation gaz HP  : D

 Passage en dessus du réseau GRTgaz
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e
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Canalisation gaz HP  : D

Autre ouvrage

Grillage avertisseur

 Coupe b-b

4

Valeur minimale (m)  
à respecter

E

Distance entre les génératrices 
de la canalisation et de l’autre 
ouvrage
(cette distance est portée à 
0,5 m mini dans le cas de câbles 
électriques)

0,4

e
Distance mini entre la 
génératrice supérieure de 
la canalisation et le grillage 
avertisseur

0,3

LG Longueur du grillage 
avertisseur

Suivant 
l’environnement 

local

lg Largeur du grillage avertisseur D + 0,4

Pour un ouvrage à risque particulier (produit chimique, 
produit inflammable, produit corrosif, hydrocarbure…), 
cet écartement est soumis à analyse spécifique et peut être 
augmenté.

www.grtgaz.com
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5.1 RECOMMANDATIONS POUR LA CONCEPTION

a) Lignes, câbles électriques ou postes  
de transformation de tension supérieure ou  
égale à 50 kV en parallèle au tracé d’un ouvrage  
de transport de gaz naturel. 
Une étude globale électrique prenant en compte les éléments 
suivants, doit être présentée à GRTgaz.

  Proximité d’installations de tension supérieure à 50 kV :  
contrainte d’induction

Le projet doit respecter les réglementations, normes 
et règles de l’art en vigueur et plus particulièrement la norme 
NF-EN-50443 concernant les effets des perturbations 
électromagnétiques causées par les systèmes de traction 
électrique et/ou les réseaux électriques H.T. en courant 
alternatif.
Dans le cas de présence de lignes ou câbles électriques 
de tension supérieure ou égale à 50 kV en parallèle à nos 
ouvrages, un calcul de montée en tension par induction 
doit être réalisé en fonctionnement normal et en condition 
de défaut et soumis à GRTgaz pour approbation.
Ainsi, il n’est pas admis que la canalisation soit soumise  
à une tension alternative induite en régime permanent 
supérieure à 15 V (selon recommandations de la norme  
NF-EN 15280). La valeur limite de tension due à l’interférence 
en régime de défaut ne doit pas dépasser 2000 V (valeur 
efficace) en tout point du système de canalisation et 650 V 
au niveau des parties normalement accessibles au toucher 
(robinets...)

  Proximité de pylônes électriques de tension supérieure 
à 50 kV : contrainte de conduction 
 
Les distances minimales à respecter sont les suivantes :

Tension nominale 
de la ligne (kV)

Distance minimale à respecter entre la
canalisation et le pied de pylône pour une

résistivité de sol ≤ 1000 Ω.m

sans câble de garde avec câble de garde

63 100 10

90 100 10

225 100 40

400 100  40

Si ces distances ne peuvent être respectées ou si la résistivité 
du sol est supérieure aux 1000 Ω.m une étude spécifique doit 
être systématiquement menée et soumise à l’approbation 
de GRTgaz.

  Ligne électrique en surplomb d’installations  
de transport de gaz naturel de surface

Le surplomb d’installations de transport de gaz naturel 
de surface est interdit. La distance minimale à respecter entre 
ces installations gazières et une ligne électrique est soumise 
à l’approbation de GRTgaz.

 Poste de transformation électrique de tension  
 supérieure ou égale à 50 kV

La canalisation doit être située à l’extérieur de la sphère 
d’équipotentialité à 2 kV autour du poste de transformation en 
cas de défaut, les accessoires associés (robinets...) à l’extérieur 
de la sphère 650 V. 

  Prises de terre pour câbles enterrés de tension électrique 
supérieure ou égale à 50 kV 

La distance minimale entre les boîtes de jonction équipées de 
prises de terre et nos ouvrages est de 20 mètres. Si cette distance 
ne peut être respectée ou si la résistivité du sol est supérieure 
aux 1000 Ω.m une étude spécifique doit être systématiquement 
menée et soumise à l’approbation de GRTgaz.

b) Prise de terre des lignes électriques, BT et HTA, 
ou paratonnerre.
La distance minimale entre un ouvrage et l’extrémité la plus 
proche d’une quelconque ligne de terre d’installation électrique 
ou d’un paratonnerre est de 5 mètres.

c) Mines, carrières, extraction de matériaux.
La définition du périmètre d’exploitation de ces installations doit 
prendre en compte l’existence des ouvrages de transport de gaz 
naturel ainsi que l’influence des éventuels mouvements du sol sur 
ces derniers. 
Une étude géologique sur la stabilité des terrains doit être 
fournie à GRTgaz pour les ouvrages situés à moins de cinquante 
mètres du périmètre d’exploitation. Par ailleurs, une distance 
minimale par rapport à l’ouvrage de transport de gaz naturel  
est à respecter et l’utilisation d’explosifs est soumise aux dispositions 
du paragraphe 5.4. 
Des dispositifs de suivi des déplacements du sol et des contraintes 
mécaniques s’exerçant sur la canalisation peuvent être 
demandés par GRTgaz. La circulation des engins est traitée selon 
les dispositions prévues au paragraphe 5.3.

d) Voies ferrées : trains, tramways...
L’implantation éventuelle de voies ferrées au-dessus 
d’une canalisation existante n’est pas admise sans la prise en 
compte des efforts mécaniques supplémentaires induits sur 
la canalisation. Une étude spécifique doit être fournie à GRTgaz 
par le maître d’ouvrage.
Dans le cas de voies électrifiées ou l’électrification de voies 
existantes, l’influence éventuelle de l’électrification sur  
le fonctionnement des dispositifs de protection contre  
la corrosion des canalisations doit être examinée conjointement.

e) Routes, autoroutes, creusements, constructions  
d’ouvrages d’art et de bâtiments…
En complément du respect des bandes de servitude associées 
à ses canalisations, les ouvrages de transport de gaz naturel 
de GRTgaz sont soumis à des dispositions réglementaires 
qui associent notamment les caractéristiques mécaniques 
des ouvrages (nuance d’acier, épaisseur) au degré d’urbanisation 
et au caractère de l’environnement (domaine public national, 
établissement recevant du public, installations classées pour 
la protection de l’environnement...[voir également paragraphe 2]).

5. RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES POUR LES PROJETS DE TRAVAUX DE TIERS
Les canalisations établies en domaine privé font l’objet de conventions de servitude non aedificandi et non sylvandi régissant la nature 
des travaux pouvant y être effectués. D’une manière générale, ces conventions créent une bande de servitude d’implantation de largeur 
variable pouvant atteindre 20 mètres où seuls les murets de moins de 0,4 mètres de hauteur et de profondeur, ainsi que la plantation 
d’arbres ou d’arbustes dont la taille adulte reste inférieure à 2,7 mètres et dont les racines descendent à moins de 0,6 mètres de 
profondeur, sont autorisés. Même provisoires, les modifications de profil du terrain, constructions, stockages ainsi que la pose de réseaux 
en parallèle à notre ouvrage dans cette bande de servitude sont interdits. En domaine public, les plantations d’arbres doivent être réalisées 
conformément à la norme NF-P98-332 et soumises à l’approbation de GRTgaz.

Le maître d’ouvrage doit se rapprocher de GRTgaz pour 
déterminer la compatibilité de son projet d’aménagement avec 
l’ouvrage concerné. Les délais nécessaires pour réaliser la mise en 
conformité éventuelle des ouvrages de transport de gaz naturel 
avec l’évolution projetée de l’urbanisation ou de l’environnement 
sont à prendre en compte par le maître d’ouvrage dans la 
planification de son projet.
Les frais correspondants font l’objet d’une convention préalable 
financière et technique entre les parties. Dans le cas de fouilles, 
terrassements ou sondages de profondeurs supérieures à 3 m  
à proximité de la canalisation, le maître d’ouvrage doit pouvoir 
fournir une étude garantissant la stabilité du terrain.
L’utilisation d’explosifs ou d’autres techniques génératrices 
de vibrations est soumise aux dispositions du paragraphe 5.4.

f) Stations service, ICPE, installations à risque d’incendie, 
d’explosion, d’inflammation…
Une distance minimale est recommandée entre les installations 
gazières et les installations citées. Cette distance est soumise 
l’approbation de GRTgaz.
De plus, dans le cadre de l’instruction d’un permis de construire 
pour une ICPE, le Maître d’ouvrage de l’ICPE doit tenir compte, 
notamment dans l’Étude de Dangers, de l’existence des ouvrages 
de transport de gaz et prévoir toutes dispositions afin qu’un 
incident ou un accident au sein de l’ICPE n’ait pas d’impact sur 
les ouvrages GRTgaz.

g) Éoliennes.
La distance minimale à respecter entre nos ouvrages 
et une éolienne doit être supérieure ou égale à 2 fois le cumul 
de la hauteur du mât, augmentée de la longueur de la pale 
montée sur le rotor. Si ces distances ne peuvent être respectées, 
le maître d’ouvrage devra se rapprocher de GRTgaz pour juger 
de la compatibilité de son projet avec les ouvrages concernés.

h) Implantations de grue à tour ou mobile (ou autre 
structure présentant des risques de renversement  
ou de chutes de masse accrochée). 
Une distance minimale est recommandée entre les installations 
gazières et les installations citées. Cette distance est soumise 
à l’approbation de GRTgaz.

i) Fossés - drainages. 
La profondeur minimale d’enfouissement des canalisations doit 
toujours être conforme à la réglementation applicable. 
Les travaux ne doivent pas avoir pour conséquence de modifier 
cette profondeur sans accord préalable de GRTgaz.
La création de fossés au dessus de canalisations existantes 
est contraire aux conventions de servitudes (voir paragraphe 5). 
Cette création peut néanmoins être étudiée. Le maître d’ouvrage 
doit se rapprocher de GRTgaz pour déterminer la compatibilité 
de son projet avec les canalisations concernées. Les plans 
de drainage doivent être communiqués à GRTgaz et les croisements 
multiples des installations de drainage avec les canalisations sont 
à éviter.

5.2 POSE DE CONDUITES, DRAINS, OU CÂBLES

a) En parcours parallèle.
En domaine public, la distance entre les génératrices extérieures 
de tout nouvel ouvrage et de la canalisation existante doit être 
supérieure à 0,5 m.
Pour un ouvrage à risque particulier (produit chimique, produit 
inflammable, produit corrosif, hydrocarbure…), cet écartement 
est soumis à analyse spécifique et peut être augmenté.

b) Croisement.
Le croisement d’une canalisation doit respecter les préconisations 
décrites en page 4. La mise en place, au niveau de chaque 

croisement, d’un grillage avertisseur pour signaler la présence 
de la canalisation est impérative. En cas de croisement d’une 
 canalisation de transport de gaz avec un autre réseau ou drain, 
une distance d’au moins 0,4 m doit séparer les génératrices 
voisines. Cette distance est portée à 0,5 m dans le cas de 
réseaux électriques. Pour un ouvrage à risque particulier 
(produit chimique, produit inflammable, produit corrosif, 
hydrocarbure…), cet écartement est soumis à analyse spécifique 
et peut être augmenté.
En cas de croisement de la canalisation avec des câbles ou 
des conduites placées en fourreau, il y a lieu de s’assurer 
qu’un débordement suffisant du fourreau existe de part 
et d’autre du point de croisement.

c) Ouvrage sous protection cathodique.
La pose d’ouvrage sous protection cathodique à proximité 
d’une canalisation de transport (croisement ou parallélisme) 
doit faire l’objet d’une étude d’influence mutuelle soumise 
à l’approbation de GRTgaz.

5.3 CHARGE ET/OU CIRCULATION PROVISOIRE 
AU DESSUS DES CANALISATIONS

Quand un terrain où se trouve une canalisation doit être aménagé, 
même provisoirement, en aire de stockage, de remblai, en piste 
d’accès ou aire de stationnement susceptible d’être utilisée 
par des véhicules lourds, il convient :

•  de mesurer la profondeur d’enfouissement de la canalisation 
suivant une des méthodes qualifiées au guide technique 
(voir paragraphe 4.2) par celui qui projette les travaux,  
en relation avec GRTgaz,

•  de calculer les niveaux de contraintes induits sur  
la canalisation par les aménagements, le roulement 
et le stationnement des véhicules,

•  d’installer des dispositifs de protection de la canalisation 
appropriés pendant toute la durée du chantier.

Les calculs de contraintes et des dispositifs de protection 
sont soumis à l’agrément de GRTgaz.

5.4 VIBRATIONS ET EXPLOSIFS À PROXIMITÉ 
DES OUVRAGES

L’utilisation d’explosifs, de vibrofonçage ou autres techniques 
génératrices de vibrations (BRH, compacteur…) est soumise 
à l’accord préalable de GRTgaz. Dès que la zone d’influence 
de ce type d’opération est située à moins de 50 m d’un ouvrage 
de transport de gaz naturel, le maître d’œuvre devra 
communiquer les informations nécessaires à une prise de décision. 
En cas de litige, GRTgaz pourra faire appel à un expert agréé. 

5.5 ACCÈS AUX OUVRAGES

L’accès aux ouvrages, installations de surface et canalisations 
de transport de gaz naturel, doit être maintenu libre pendant 
toute la durée des travaux.

6. FRAIS
Les frais entraînés par la mise en œuvre des recommandations 
qui précèdent ainsi que des recommandations techniques 
applicables à l’exécution des travaux à proximité des ouvrages 
de transport de gaz naturel sont à la charge du maître d’ouvrage 
ou du maître d’œuvre.

32
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

  
  
 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

PROJET ELECTRIQUE 

Pour la bonne tenue du Projet, vous veillerez au respect de la norme européenne NF EN 50443 concernant les effets 

des perturbations électromagnétiques causées par les systèmes de traction électrique et/ou les réseaux électriques 

H.T. en courant alternatif. 

Compte-tenu des distances mises en jeu, nous ne sommes pas en mesure de statuer sur la

compatibilité de votre projet au regard des perturbations électromagnétiques qu’il est

susceptible d’engendrer sur nos ouvrages*. 

Nous vous demandons de bien vouloir nous fournir une note de calcul ou un argumentaire

permettant d’attester du respect des valeurs limites fixées par la norme NF EN 50443 et/ou tout autre information 

justifiant que les contraintes ne seront pas dépassées**.

*la valeur limite de tension due à l’interférence en régime de défaut ne doit pas dépasser 2000 V (valeur efficace) en 

tout point du système de canalisation par-rapport

à la terre et 650 V au niveau des parties normalement accessibles au toucher 

** le cas échéant, des mesures compensatoires et/ou de réduction des interférences peuvent être examinées 

conjointement entre Enedis et GRTgaz. Les coûts associés au traitement des interférences seront supportés par la 

société en charge du nouveau projet. 

Tout élément de mise à la terre et paratonnerre doit être positionné à plus de 5 m de nos ouvrages. En cas 

d’impossibilité, des mesures compensatoires doivent être mises en

place. Le coût de ces mesures est à la charge de l’aménageur. 

Veuillez-vous rapprocher de nos Services afin d’en définir les modalités de mise œuvre. 

«Nous attirons votre attention sur la possibilité que votre projet présente une interaction forte avec l’ouvrage de 

transport de gaz naturel présent, avec potentiellement une incompatibilité de la réalisation de votre projet en l’état. 

RHOUY PATRICIA

+33545242752

25/11/2022

2246080730.224601RDT02

GRTgaz PECA-RCPL SECTEUR SURGERES

SERVICE DT DICT

ZI RABION

35 RUE DE LA BRIGADE RAC

16021 ANGOULEME CEDEX

+33545242426
France
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Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

Ainsi, après analyse des éléments fournis dans notre réponse, nous sommes à votre disposition pour faire une étude 

spécifique conjointe afin de s’assurer de la compatibilité de votre projet. Le cas échéant, en cas de maintien de votre 

projet, merci de bien vouloir prendre contact avec le responsable de ce dossier. 

Merci de vous référer aux recommandations techniques jointes à la présente réponse »

SERVITUDE D’IMPLANTATION DES OUVRAGES :

Il y a lieu de se conformer aux dispositions de la convention de servitudes au profit de GRTgaz qui précise 

notamment l’existence d'une bande de Servitude Forte, zone non-aedificandi et non sylvandi, pour l’exploitation, la 

maintenance et l’amélioration

continue de la sécurité de la canalisation (Art. L555-27 du Code de l’Environnement);

Dans cette bande de Servitude Forte: 

• Ne pas engager d’action susceptible de nuire au bon fonctionnement, à la surveillance et la maintenance de nos 

ouvrages, 

• Il n’est autorisé aucune construction, fondation, plantation d’arbres ou d’arbustes,ni à aucune façon culturale 

descendant à plus de 0,60 mètre de profondeur. 

• Les modifications de profil du terrain doivent être soumises à l’accord de GRTgaz, 

• Seuls les murets de moins de 0,4 m de hauteur et de profondeur sont autorisés,

• Aucune voie de circulation ne pourra être établie sur le tracé de la bande de servitude,

• Le stockage de matériaux dans la bande de servitude de l’ouvrage est à proscrire, 

• L’implantation de clôtures devra faire l’objet d’un accord avec GRTgaz. 

UTILISATION D’ENGINS DE TERRASSEMENT AGRESSIFS EN PARALLÈLE DE L’OUVRAGE (TRANCHEUSE, 

DRAINEUSE, RECYCLEUSE, SOUS-SOLEUSE, FORAGE DIRIGÉ…) 

RHOUY PATRICIA

+33545242752

25/11/2022

2246080730.224601RDT02

GRTgaz PECA-RCPL SECTEUR SURGERES

SERVICE DT DICT

ZI RABION

35 RUE DE LA BRIGADE RAC

16021 ANGOULEME CEDEX

+33545242426
France
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L’utilisation de tels engins dans la bande de servitude de l’ouvrage est interdite. 

En cas d’absence de bande de servitude ou de servitude très étroite, il conviendra d’imposer que l’engin de 

terrassement ne puisse pas évoluer dans la zone d’emprise de l’ouvrage (soit 5 mètres + ½ DN de part et d’autre de 

l’ouvrage pour une détection classe A / 6 mètres + ½ DN de part et d’autre de l’ouvrage pour une détection classe B). 

Si cette valeur n’est pas acceptable par le projet :

* Vous devez nous fournir les caractéristique de l’engin utilisé afin de valider la précision d’évolution de l’engin de 

terrassement. 

* Un ou plusieurs sondages au droit de l’ouvrage GRTgaz doivent être effectués, en fonction des éléments recueillis 

dans les documents techniques (plans, carnet de soudure).

* Ces sondages seront réalisés :

• A chaque changement de direction

• En ligne droite, espacés de 50 à 100 m.

UTILISATION D'ENGINS VIBRANTS :

Sur les aspects vibratoires liés au compactage durant les travaux : il est IMPÉRATIF de nous fournir les 

caractéristiques techniques des engins prévus afin que nos services réalisent un contrôle d'acceptabilité ;

Sur les aspects vibratoires liés à l’utilisation de brise-roches hydraulique durant les travaux : il est IMPÉRATIF de 

nous fournir les caractéristiques techniques suivantes des engins prévus :

o Puissance moteur de la machine utilisée (kW)

o Fréquence du BRH (en coup/min ou en Hz)

afin que nos services réalisent un contrôle d'acceptabilité.

RHOUY PATRICIA

+33545242752

25/11/2022

2246080730.224601RDT02

GRTgaz PECA-RCPL SECTEUR SURGERES

SERVICE DT DICT

ZI RABION

35 RUE DE LA BRIGADE RAC

16021 ANGOULEME CEDEX

+33545242426
France
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Date de l’appel  Contact  Téléphone  Statut de l'appel  Date de rdv Convenu 

Historique des appels passés au déclarant

A l'attention de :

Signature

Historique édité le :

 N° consultation :

SUD OUEST ENVIRONNEMENT

28 bis rue Cdt Chatinières

82100 CASTELSARRASIN

25/11/2022

2022111801362DE5

Bonjour, 

Pour faire suite à notre dernier appel du 18/11/2022 11:23:52 (Contact : PAREJA Stella, Téléphone : (+33) 0563044381), nous 

avons pris note de votre souhait de ne pas planifier de rendez-vous, malgré notre demande. Nous nous tenons à votre 

disposition pour définir ultérieurement une date de réunion de chantier.

En effet, conformément à l’article R554-22 du code de l’environnement nous avons choisi, pour cette Déclaration de projet de 

Travaux (DT),  de vous fournir les informations relatives à la localisation de nos ouvrages au cours d’une réunion sur site.  

 

La prise de rendez-vous est désormais à votre initiative. Nous vous  rappelons que la réglementation exige la réalisation d’une 

Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT) par votre exécutant des travaux avant le démarrage du chantier. 

 

Enfin, pour vous aider dans votre projet, nous vous invitons à prendre connaissance des prescriptions ci-jointes.

GRTgaz PECA-CENTRE TT ANGOULEME

SEGA KATY

18/11/2022 11:23 PAREJA Stella (+33) 

0563044381

Appel réussi mais RDV non 

souhaité

florent.sarat12
Note
Unmarked définie par florent.sarat
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